
 
 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Département 
de la Haute‐Savoie 
Arrondissement d’Annecy 

Rumilly, le  08 avril 2011 

 Décision du Maire 
Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil 
Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

Nature : 1.1. Marchés Publics 
Objet : Marché n° 2010-02 : Construction du groupe scolaire Joseph Béard à Rumilly –
Lot n°21/91 : Electricité-courants faibles – Conclusion d’un avenant n° 1 
Décision n°: 2011-59 
Nos réf. : PB/MCW/MB 
 
 
Le Maire de la Commune de RUMILLY, Haute-Savoie, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

VU le code des marchés publics, notamment en application de l’article 28, 

VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par 
délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 sus-visé, modifiée par 
délibération du 28 mai 2009, 

CONSIDERANT la notification du marché le 09/06/2010 à la Société SOGEC, 107 rue de la Curiaz à 
73390 La Motte Servolex, 

DECIDE 

Article 1er :  

Le présent avenant n° 1 a pour objet de prendre en compte des travaux suivants : 

Travaux en plus values : + 5 148,88 € HT :   

- Adaptation des alimentations et des armoires électriques afin de permettre l’installation ultérieure sur 
le site d’un onduleur. 

Le marché est modifié par avenant n° 1. 

L’incidence financière de l’avenant est une plus-value de + 5 148,88 € HT. 

Le montant initial du marché était fixé à : 202 609,73 € HT. 

Par conséquent, le montant du marché n° 2010-02 lot n° 21/91 est ainsi porté à la somme de : 

207 758,61 € HT (soit + 2,54 %). 

Ces prestations ne génèrent pas de délai supplémentaire de travaux. 
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Article 2 :  

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un extrait en sera 
affiché à la porte de la mairie. 

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie.  

 

 

             Le Maire  

 

             Pierre BECHET 


